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    Exergue

    
      De ce livre paraissant en 1958, année du centenaire d’Émile DURKHEIM, on permettra qu’un disciple inconstant fasse hommage à la mémoire du fondateur de l'Année sociologique : prestigieux atelier où l'ethnologie contemporaine reçut une partie de ses armes, et que nous avons laissé au silence et à l’abandon, moins par ingratitude que par la triste persuasion où nous sommes, que l'entreprise excéderait aujourd'hui nos forces.

    

    
      Xρύστεον μέν πρώτιστα γένος.

    

  
    
       
       
       
       
    

    Préface

    
      Dans une étude récente, M. Jean Pouillon a écrit une phrase qu'il ne m'en voudra pas, j’espère, de citer en tête du présent ouvrage, car elle répond admirablement à tout ce que j'ai souhaité accomplir dans l'ordre scientifique, en doutant souvent d'y être parvenu : « Lévi-Strauss n’est certes ni le premier, ni le seul à souligner le caractère structurel des phénomènes sociaux, mais son originalité est de le prendre au sérieux et d’en tirer imperturbablement toutes les conséquences1. »

      
        Je me sentirais comblé si ce livre pouvait amener d’autres lecteurs à partager ce jugement.
      

      On y trouvera réunis dix-sept des quelque cent textes écrits depuis bientôt trente ans. Certains se sont perdus ; d’autres peuvent avantageusement rester dans l’oubli. Parmi ceux qui m’ont paru moins indignes de subsister, j’ai fait un choix, écartant les travaux dont le caractère est purement ethnographique et descriptif et d’autres, à portée théorique, mais dont la substance s’est trouvée incorporée à mon livre Tristes Tropiques. Deux textes sont publiés ici pour la première fois (chap. V et XVI) et joints à quinze autres, qui me semblent propres à éclairer la méthode structurale en anthropologie.

      
        Pour former ce recueil, je me suis heurté à une difficulté sur laquelle je dois appeler l’attention du lecteur. Plusieurs de mes articles ont été écrits directement en anglais, il fallait donc les traduire. Or, au cours du travail, j’ai été frappé par la différence de ton et de composition entre les textes conçus dans l’une ou l’autre langue. Il en résulte une hétérogénéité qui, je le crains, compromet l'équilibre et l'unité de l'ouvrage.
      

      
        Cette différence s'explique sans doute, en partie, des causes sociologiques : on ne pense et on n'expose pas de la même façon, quand on s'adresse à un public français ou anglo-saxon. Mais il y a aussi des raisons personnelles. Quelle que soit mon habitude de la langue anglaise, dans laquelle j'ai enseigné pendant plusieurs années, je l'utilise de façon incorrecte et dans un registre limité. Je pense en anglais ce que j'écris dans cette langue, mais, sans m'en rendre toujours compte, je dis ce que je peux avec les moyens linguistiques dont je dispose, non ce que je veux. D'où le sentiment d'étrangeté que j'éprouve en présence de mes propres textes, quand j'essaye de les transcrire en français. Comme il y a toutes chances pour que cette insatisfaction soit partagée par le lecteur, il était nécessaire que j'en fournisse la raison.
      

      
        J'ai essayé de remédier à la difficulté en adoptant une traduction très libre, résumant certains passages et développant d'autres. Des articles français ont été aussi légèrement remaniés. Enfin, j'ai ajouté çà et là des notes, pour répondre à des critiques, corriger des erreurs, ou tenir compte de faits nouveaux.
      

    

    
      Paris, le 1er novembre 1957.
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    Chapitre Premier

    Introduction : Histoire et ethnologie1

    
      Plus d'un demi-siècle s'est écoulé depuis que Hauser et Simiand exposèrent et opposèrent les points de principe et de méthode qui, selon eux, distinguent l'une de l'autre l'histoire et la sociologie. On se souvient que ces différences tiennent essentiellement au caractère comparatif de la méthode sociologique, monographique et fonctionnel de la méthode historique2. D'accord sur cette opposition, les deux auteurs se séparent seulement sur la valeur respective de chaque méthode.

      Que s'est-il passé depuis lors ? Force est de constater que l'histoire s'en est tenue au programme modeste et lucide qui lui était proposé, et qu'elle a prospéré selon ses lignes. Du point de vue de l'histoire, les problèmes de principe et de méthode semblent définitivement résolus. Quant à la sociologie, c'est une autre affaire : on ne saurait dire qu'elle ne s'est pas développée ; celles de ses branches dont nous nous occuperons plus particulièrement ici, l'ethnographie et l'ethnologie, se sont, au cours des trente dernières années, épanouies en une prodigieuse floraison d'études théoriques et descriptives : mais au prix de conflits, de déchirements et de confusions où l'on reconnaît, transposé au sein même de l'ethnologie, le débat traditionnel — et combien plus simple sous cette forme ! — qui semblait opposer l'ethnologie dans son ensemble à une autre discipline, l’histoire, également considérée dans son ensemble. Par un paradoxe supplémentaire, on verra que la thèse des historiens se trouve reprise textuellement, chez les ethnologues, par ceux-là mêmes qui se proclament les adversaires de la méthode historique. Cette situation serait incompréhensible si l'on n'en retraçait rapidement l'origine, et si, pour plus de clarté, on ne posait quelques définitions.

      Nous laisserons de côté, au cours de cet article, le terme sociologie qui n'a pas encore réussi à mériter, depuis le début de ce siècle, le sens général de corpus de l'ensemble des sciences sociales qu'avaient rêvé pour lui Durkheim et Simiand. Prise dans son acception, encore courante dans plusieurs pays d'Europe y compris la France, de réflexion sur les principes de la vie sociale et sur les idées que les hommes ont entretenues et entretiennent à ce sujet, la sociologie se ramène à la philosophie sociale et reste étrangère à notre étude ; et si on voit en elle, comme c'est le cas dans les pays anglo-saxons, un ensemble de recherches positives portant sur l’organisation et le fonctionnement des sociétés du type le plus complexe, la sociologie devient une spécialité de l'ethnographie, sans pouvoir encore prétendre, en raison même de la complexité de son objet, à des résultats aussi précis et riches que celle-ci, dont la considération offre ainsi, du point de vue de la méthode, une plus grande valeur topique.

      Restent à définir l'ethnographie elle-même, et l'ethnologie. Nous les distinguerons, de façon très sommaire et provisoire, mais suffisante au début de l'enquête, en disant que l'ethnographie consiste en l’observation et l'analyse de groupes humains considérés dans leur particularité (souvent choisis, pour des raisons théoriques et pratiques, mais qui ne tiennent nullement à la nature de la recherche, parmi ceux qui diffèrent le plus du nôtre), et visant à la restitution, aussi fidèle que possible, de la vie de chacun d'eux ; tandis que l'ethnologie utilise de façon comparative (et à des fins qu'il faudra déterminer par la suite) les documents présentés par l'ethnographe. Avec ces définitions, l'ethnographie prend le même sens dans tous les pays ; et l'ethnologie correspond approximativement à ce qu'on entend, dans les pays anglo-saxons (où le terme d'ethnologie tombe en désuétude), par anthropologie sociale et culturelle (l'anthropologie sociale se consacrant plutôt à l'étude des institutions considérées comme des systèmes de représentations, et l’anthropologie culturelle à celle des techniques, et éventuellement aussi des institutions considérées comme des techniques au service de la vie sociale). Enfin, il va sans dire que, si jamais les résultats de l’étude objective des sociétés complexes et des sociétés dites primitives parviennent à être intégrés, pour fournir des conclusions universellement valables du point de vue diachronique ou synchronique, la sociologie, alors parvenue à sa forme positive, perdra automatiquement le premier sens que nous avons distingué, pour mériter celui, qu'elle a toujours convoité, de couronnement des recherches sociales. Nous n'en sommes pas encore là.

      Cela étant posé, le problème des rapports entre les sciences ethnologiques et l'histoire, qui est, en même temps, leur drame intérieur dévoilé, peut se formuler de la façon suivante : ou bien nos sciences s'attachent à la dimension diachronique des phénomènes, c'est-à-dire à leur ordre dans le temps, et elles sont incapables d'en faire l'histoire ; ou elles essayent de travailler à la manière de l'historien, et la dimension du temps leur échappe. Prétendre reconstituer un passé dont on est impuissant à atteindre l'histoire, ou vouloir faire l'histoire d'un présent sans passé, drame de l'ethnologie dans un cas, de l'ethnographie dans l'autre, tel est, en tout cas, le dilemme auquel leur développement, au cours des cinquante dernières années, a trop souvent paru les acculer l'une et l'autre.

    

    
      I

      Ce n'est pas dans les termes de l'opposition classique entre évolutionnisme et diffusionnisme que s’affirme cette contradiction : car, de ce point de vue, les deux écoles se rencontrent. L'interprétation évolutionniste est, en ethnologie, la répercussion directe de l’évolutionnisme biologique3. La civilisation occidentale apparaît comme l'expression la plus avancée de l'évolution des sociétés humaines, et les groupes primitifs comme des « survivances » d'étapes antérieures, dont la classification logique fournira, du même coup, l'ordre d'apparition dans le temps. Mais la tâche n'est pas si simple : les Eskimo, grands techniciens, sont de pauvres sociologues ; en Australie, c'est l'inverse. On pourrait multiplier les exemples. Un choix illimité de critères permettrait de construire un nombre illimité de séries, toutes différentes. Le néo-évolutionnisme de Mr. Leslie White4 ne semble pas mieux capable de surmonter cette difficulté : car si le critère qu'il propose — quantité moyenne d'énergie disponible, dans chaque société, par tête d'habitant — répond à un idéal accepté à certaines périodes et dans certains aspects de la civilisation occidentale, on voit mal comment procéder à cette détermination pour l’immense majorité des sociétés humaines, où la catégorie proposée paraît, au surplus, dénuée de signification.

      On cherchera donc à découper les cultures en éléments isolables par abstraction, et à établir, non plus entre les cultures elles-mêmes, mais entre éléments de même type au sein de cultures différentes, ces relations de filiation et de différenciation progressive que le paléontologiste découvre dans l'évolution des espèces vivantes. Pour l'ethnologue, dit Tylor, « l'arc et la flèche forment une espèce, la coutume de déformer le crâne des enfants est une espèce, l'habitude de grouper les nombres en dizaines est une espèce. La distribution géographique de ces objets, et leur transmission de région à région, doivent être étudiées de la même manière que les naturalistes étudient la distribution géographique de leurs espèces animales ou végétales5. » Mais rien n’est plus dangereux que cette analogie. Car, même si le développement de la génétique doit permettre de dépasser définitivement la notion d’espèce, ce qui l'a rendue et la rend encore valide pour le naturaliste, c’est que le cheval donne effectivement naissance au cheval, et qu’à travers un nombre suffisant de générations, Equus caballus est le descendant réel d'Hipparion. La validité historique des reconstructions du naturaliste est garantie, en dernière analyse, par le lien biologique de la reproduction. Au contraire, une hache n’engendre jamais une autre hache ; entre deux outils identiques, ou entre deux outils différents mais de forme aussi voisine qu’on voudra, il y a et il y aura toujours une discontinuité radicale, qui provient du fait que l’un n’est pas issu de l’autre, mais chacun d’eux d’un système de représentations ; ainsi, la fourchette européenne et la fourchette polynésienne, réservée aux repas rituels, ne forment pas davantage une espèce que les pailles à travers lesquelles le consommateur aspire une citronnade à la terrasse d’un café, la « bombilla » pour boire le maté, et les tubes à boire utilisés, pour des raisons magiques, par certaines tribus américaines. Il en est de même dans le domaine des institutions : on ne saurait grouper sous le même chef la coutume de tuer les vieillards pour des raisons économiques et celle d’anticiper leur départ pour l’autre monde, afin de ne pas leur en refuser trop longtemps les joies.

      Quand donc Tylor écrit : « Lorsqu’on peut inférer une loi d’un ensemble de faits, le rôle de l’histoire détaillée se trouve largement dépassé. Si nous voyons un aimant attirer un morceau de fer, et si nous sommes parvenus à dégager de l’expérience la loi générale que l’aimant attire le fer, nous n’avons pas à prendre la peine d’approfondir l’histoire de l’aimant en question6 », il nous enferme en réalité dans un cercle. Car, à la différence du physicien, l’ethnologue est encore incertain sur la détermination des objets correspondant pour lui à l’aimant et au fer, et sur la possibilité d’identifier des objets apparaissant superficiellement comme deux aimants ou deux morceaux de fer. Seule, une « histoire détaillée » lui permettrait d’échapper à ses doutes dans chaque cas. La critique de la notion de totémisme a, depuis longtemps, fourni un excellent exemple de cette difficulté : si on limite son application aux cas incontestables où l'institution apparaît avec tous ses caractères, ces cas sont trop spéciaux pour permettre de formuler une loi d'évolution religieuse ; et si on extrapole à partir de certains éléments seulement, il est impossible, sans une « histoire détaillée » des idées religieuses de chaque groupe, de savoir si la présence de noms animaux ou végétaux, ou de telles pratiques ou croyances relatives à des espèces animales ou végétales, s'expliquent comme les vestiges d'un système totémique antérieur, ou pour des raisons entièrement différentes, comme, par exemple, la tendance logico-esthétique de l'esprit humain à concevoir sous forme de groupes les ensembles — physique, biologique et social — qui composent son univers, et dont une étude classique de Durkheim et Mauss a montré la généralité7.

      A cet égard, les interprétations évolutionniste et diffusionniste ont beaucoup en commun. Tylor les avait d'ailleurs formulées et appliquées côte à côte, et c'est ensemble, aussi, qu'elles s'écartent toutes deux des méthodes de l'historien. Celui-ci étudie toujours des individus, que ceux-ci soient des personnes ou des événements, ou des groupes de phénomènes individualisés par leur position dans l'espace et le temps. Or, le diffusionniste peut briser les espèces du comparatiste, pour essayer de reconstituer des individus avec des fragments empruntés à des catégories différentes : il ne réussit jamais à bâtir qu'un pseudo-individu, puisque les coordonnées spatiales et temporelles résultent de la façon dont les éléments ont été choisis et composés entre eux, au lieu qu'elles confèrent une unité réelle à l'objet. Les « cycles » ou les « complexes » culturels du diffusionniste sont, au même titre que les « stades » de l'évolutionniste, le fruit d'une abstraction à laquelle manquera toujours la corroboration de témoins. Leur histoire reste conjecturale et idéologique. Cette réserve s'applique même aux études plus modestes et rigoureuses, comme celles de Lowie, Spier et Kroeber sur la distribution de certains traits culturels dans des régions limitées de l'Amérique du Nord8. Non pas tellement, sans doute, parce qu'on ne pourra jamais conclure, du fait que l'arrangement suggéré est possible, que les choses se sont bien passées ainsi : car il est toujours légitime de faire des hypothèses et, dans certains cas au moins, les centres d'origine et les itinéraires de diffusion ont un caractère de très haute probabilité. Ce qui rend de telles études décevantes est plutôt qu'elles ne nous apprennent rien sur les processus conscients et inconscients, traduits dans des expériences concrètes, individuelles ou collectives, par lesquels des hommes qui ne possédaient pas une institution sont venus à l'acquérir, soit par invention, soit par transformation d'institutions antérieures, soit pour l'avoir reçue du dehors. Cette recherche nous paraît, au contraire, être un des buts essentiels de l'ethnographie, comme de l'historien.

    

    
      Nul, plus que Boas, n'a contribué à dénoncer ces contradictions. Aussi, une rapide analyse de ses positions essentielles permettra de rechercher dans quelle mesure il leur a lui-même échappé, et si elles ne sont pas inhérentes aux conditions dans lesquelles se fait le travail ethnographique.

      Vis-à-vis de l'histoire, Boas commence par une proclamation d'humilité : « En fait d'histoire des peuples primitifs, tout ce que les ethnologues ont élaboré se ramène à des reconstructions, et ne peut pas être autre chose9. » Et à ceux qui lui reprochent de ne pas avoir fait l'histoire de tel ou tel aspect d'une civilisation à laquelle il a pourtant consacré la plus grande partie de sa vie, cette réponse héroïque : « Malheureusement, nous ne disposons d'aucun fait qui jette une lumière quelconque sur ces développements10. » Mais, ces limitations une fois reconnues, il est possible de définir une méthode dont le champ d'application sera sans doute restreint par les conditions exceptionnellement défavorables où travaille l'ethnologue, mais dont on peut attendre quelques résultats. L'étude détaillée des coutumes, et de leur place dans la culture globale de la tribu qui les pratique, jointe à une enquête portant sur leur répartition géographique parmi les tribus voisines, permet de déterminer, d'une part, les causes historiques qui ont conduit à leur formation, et d'autre part, les processus psychiques qui les ont rendues possibles11.

      Pour être légitime, la recherche doit se restreindre à une petite région, aux frontières nettement définies ; et les comparaisons ne sauraient être étendues au delà de l'aire choisie comme objet d'étude. En effet, la récurrence de coutumes ou d'institutions analogues ne peut être retenue comme une preuve de contact, en l’absence d'une chaîne continue de faits du même type permettant de relier les faits extrêmes par toute une série d’intermédiaires12. Sans doute, on n'obtient jamais de certitude chronologique ; mais il est possible d'atteindre des probabilités très hautes, portant sur des phénomènes, ou groupes de phénomènes, limités en extension dans l’espace et dans le temps. L'évolution des sociétés secrètes des Kwakiutl a pu être retracée sur une période d’un demi-siècle ; certaines hypothèses sur les relations anciennes entre les cultures du nord de la Sibérie et celles du nord-ouest américain ont pris forme ; les itinéraires suivis par tel ou tel thème mythique de l’Amérique du Nord ont été raisonnablement reconstitués.

      Et pourtant, ces enquêtes rigoureuses parviennent rarement à capturer l’histoire : dans l’œuvre entière de Boas, leur résultat apparaît plutôt négatif. Aussi bien chez les Pueblo du sud-ouest que dans les tribus d’Alaska et de Colombie britannique, on constate que l’organisation sociale prend des formes extrêmes et opposées aux deux bouts du territoire considéré, et que les régions intermédiaires présentent une série de types transitionnels. Ainsi, les Pueblo occidentaux ont des clans matrilinéaires sans moitiés, ceux de l'est des moitiés patrilinéaires sans clans. La partie nord de la côte du Pacifique se caractérise par des clans peu nombreux, et une floraison de groupes locaux à privilèges nettement affirmés, tandis que la partie sud a une organisation bilatérale, et des groupes locaux sans privilèges marqués.

      Qu'en peut-on conclure ? Qu'une évolution se produit d'un type vers l'autre ? Pour que cette hypothèse fût légitime, il faudrait être à même de prouver qu'un des types est plus primitif que l'autre ; que le type primitif étant donné, il évolue nécessairement vers l'autre forme ; enfin, que cette loi agit plus rigoureusement au centre de la région qu'à sa périphérie. A défaut de cette triple et impossible démonstration, toute théorie des survivances est vaine, et, dans ce cas particulier, les faits n'autorisent aucune reconstruction tendant, par exemple, à affirmer l'antériorité historique des institutions matrilinéaires sur les institutions patrilinéaires : « Tout ce qu'on peut dire est que des fragments de développements historiques archaïques ne peuvent manquer de subsister. » Mais s'il est possible, et même vraisemblable, que l'instabilité inhérente aux institutions matrilinéaires les ait souvent amenées, là où elles existent, à se transformer en institutions patrilinéaires ou bilatérales, il n'en résulte en aucune façon que, toujours et partout, le droit maternel ait représenté la forme primitive13.

      Cette analyse critique est décivise, mais, poussée à l'extrême, elle conduirait à un agnosticisme historique complet. Pour Boas, cependant, elle porte plutôt contre les prétendues lois universelles du développement humain, et les généralisations fondées sur ce qu'il a une fois appelé « les possibilités à 40 %14 », que contre un effort modeste et consciencieux de reconstitution historique, à objectifs précis et limités. Quelles sont, selon lui, les conditions d'un tel effort ? Il reconnaît qu'en ethnologie « les preuves du changement ne peuvent être obtenues que par des méthodes indirectes », c'est-à-dire comme en philologie comparée, par une analyse de phénomènes statiques et une étude de leur distribution15. Mais on ne saurait oublier que, géographe de formation et disciple de Ratzel, Boas prit conscience de sa vocation ethnologique au cours de son premier travail sur le terrain, dans la révélation, pour lui fulgurante, de l'originalité, de la particularité et de la spontanéité de la vie sociale de chaque groupement humain. Ces expériences sociales, ces interactions constantes de l'individu sur le groupe et du groupe sur l'individu, on ne peut jamais les déduire : elles doivent être observées ; ou, comme il l'a dit une fois : « Pour comprendre l'histoire, il ne suffit pas de savoir comment sont les choses, mais comment elles sont venues à être ce qu'elles sont16. »

      Nous sommes ainsi en mesure de définir le rythme de la pensée de Boas, et de dégager son caractère paradoxal. Non seulement géographe par sa formation universitaire, mais aussi physicien, c'est bien un objet scientifique et une portée universelle qu’il assigne aux recherches ethnologiques : « Il disait souvent que le problème était de déterminer les rapports entre le monde objectif et le monde subjectif de l'homme tel qu’il prend forme dans des sociétés différentes17. » Mais, en même temps qu’il rêvait d'appliquer à ce monde subjectif les méthodes rigoureuses qu’il avait apprises dans la pratique des sciences naturelles, il reconnaissait l’infinie diversité des processus historiques par lesquels il se constitue dans chaque cas. La connaissance des faits sociaux ne peut résulter que d’une induction, à partir de la connaissance individuelle et concrète de groupes sociaux localisés dans l’espace et dans le temps. Celle-ci ne peut, à son tour, résulter que de l'histoire de chaque groupe. Et l’objet des études ethnographiques est tel que cette histoire reste hors d'atteinte, dans l’immense majorité des cas. Ainsi, Boas apporte les exigences du physicien à faire l’histoire de sociétés sur lesquelles nous ne possédons que des documents qui décourageraient l’historien. Quand il réussit, ses reconstructions atteignent vraiment à l'histoire — mais une histoire de l'instant fugitif qui peut seul être saisi, une microhistoire, qui ne parvient pas plus à se relier au passé que la macrohistoire de l'évolutionniste et du diffusionniste ne parvenait à le rejoindre18.

      Par cet effort désespéré pour surmonter, à force de rigueur, de labeur et de génie, des exigences contradictoires, l'œuvre de Boas continue, et continuera longtemps sans doute, à dominer de sa hauteur monumentale tous les développements ultérieurs. En tout cas, ceux qui se sont produits au cours des dernières années ne peuvent se comprendre que comme des tentatives pour échapper au dilemme qu'il avait lui-même formulé, sans pouvoir se résoudre à lui reconnaître un caractère inéluctable. Ainsi, Kroeber s’est efforcé de relâcher quelque peu les impitoyables critères de validité que Boas avait imposés aux reconstructions historiques, en justifiant sa méthode par la remarque que, somme toute, l'historien, pourtant mieux placé que l'ethnologue par la masse de documents dont il dispose, est loin de se montrer aussi exigeant19. Malinowski et son école, avec la presque totalité de l'école américaine contemporaine, se sont orientés dans une direction inverse : puisque l'œuvre de Boas démontre elle-même à quel point il est décevant de chercher à savoir « comment les choses sont venues à être ce qu'elles sont », on renoncera à « comprendre l'histoire » pour faire, de l'étude des cultures, une analyse synchronique des relations entre leurs éléments constitutifs, dans le présent. Toute la question est de savoir si, comme Boas l'a profondément noté, l’analyse la plus pénétrante d’une culture unique, comprenant la description de ses institutions et de leurs relations fonctionnelles, et l’étude des processus dynamiques par lesquels chaque individu agit sur sa culture, et la culture sur l'individu, peut prendre tout son sens sans la connaissance du développement historique qui a abouti aux formes actuelles20. Ce point essentiel ressortira mieux de la discussion d'un problème précis.

    

    
      II

      On désigne du nom d'organisation dualiste un type de structure sociale fréquemment rencontré en Amérique, en Asie et en Océanie, caractérisé par la division du groupe social — tribu, clan ou village — en deux moitiés dont les membres entretiennent, les uns avec les autres, des relations pouvant aller de la collaboration la plus intime à une hostilité latente, et associant généralement les deux types de comportement. Parfois, le but des moitiés semble être de réglementer les mariages : on les dit alors exogamiques. Parfois aussi, leur rôle se limite à des activités religieuses, politiques, économiques, cérémonielles ou simplement sportives, ou même à telles de ces activités seulement. Dans certains cas, l'affiliation à la moitié se transmet en ligne maternelle, en ligne paternelle dans d’autres. La division en moitiés peut coïncider ou non avec l’organisation clanique. Elle peut être simple ou complexe, faisant alors intervenir plusieurs couples de moitiés se recoupant les uns les autres, et dotés de fonctions différentes. En bref, on connaît à peu près autant de formes d’organisation dualiste que de peuples qui la possèdent. Où commence-t-elle donc, et où finit-elle ?

      Écartons tout de suite les interprétations évolutionniste et diffusionniste. La première, qui tend à faire de l’organisation dualiste un stade nécessaire du développement de la société, devra d’abord déterminer une forme simple, dont les formes observées seraient des réalisations particulières, des survivances ou des vestiges ; ensuite, postuler la présence ancienne de cette forme chez des peuples où rien n’atteste qu’une division en moitiés ait jamais existé. De son côté, le diffusionniste choisira un des types observés, habituellement le plus riche et le plus complexe, comme représentant la forme primitive de l'institution, et assignera son origine à la région du monde où il se trouve le mieux illustré, toutes les autres formes étant le résultat de migrations et d'emprunts à partir du foyer commun. Dans les deux cas, on désigne arbitrairement un type, parmi tous ceux fournis par l'expérience, et on fait de ce type le modèle, auquel on s'attache, par une méthode spéculative, à ramener tous les autres.

      Essayera-t-on alors, poussant à l'extrême un nominalisme boasien, d'étudier chacun des cas observés comme autant d’individus ? On devra constater, d’une part : que les fonctions assignées à l'organisation dualiste ne coïncident pas ; et, d'autre part : que l'histoire de chaque groupe social montre que la division en moitiés procède des origines les plus différentes21. Ainsi, l’organisation dualiste peut résulter selon les cas : de l’invasion d'une population par un groupe d'immigrants ; de la fusion, pour des raisons elles-mêmes variables (économiques, démographiques, cérémonielles) de deux groupes territorialement voisins ; de la cristallisation, sous forme d’institution, des règles empiriques destinées à assurer les échanges matrimoniaux au sein d'un groupe donné ; de la péréquation à l'intérieur du groupe, sur deux parties de l'année, deux types d’activité, ou deux fractions de la population, de comportements antithétiques, mais jugés également indispensables au maintien de l'équilibre social, etc. Ainsi, on sera conduit à faire éclater la notion d'organisation dualiste comme constituant une fausse catégorie et, en étendant ce raisonnement à tous les autres aspects de la vie sociale, à nier les institutions au bénéfice exclusif des sociétés. L'ethnologie et l'ethnographie (la première, d'ailleurs, ramenée à la seconde) ne seraient plus qu'une histoire trop honteuse d'elle-même, en raison de l'absence de documents écrits ou figurés, pour oser porter son véritable nom.

    

    
      C'est contre cette démission que Malinowski et ses successeurs ont justement protesté. Mais on peut se demander si, en s’interdisant toute histoire, sous prétexte que l'histoire des ethnologues n’est pas assez bonne pour prendre la peine de s’en soucier, ils n'ont pas jeté le manche après la cognée. Car de deux choses l’une : ou les fonctionnalistes proclament que toute recherche ethnologique doit procéder de l’étude minutieuse des sociétés concrètes, de leurs institutions et des rapports que celles-ci entretiennent entre elles et avec les mœurs, les croyances et les techniques ; des relations entre l’individu et le groupe, et des individus entre eux à l’intérieur du groupe ; et ils font simplement ce que Boas avait recommandé de faire, dans ces mêmes termes, dès 1895, et à la même époque aussi, l’école française avec Durkheim et Mauss : de la bonne ethnographie (Malinowski en a fait, au début de son œuvre, d’admirable, surtout avec ses Argonauts of Western Pacific) mais on ne voit pas non plus en quoi la position théorique de Boas se trouve dépassée.

      Ou bien ils espèrent trouver, dans leur ascèse, le salut ; et, par un miracle inouï, en faisant ce que tout bon ethnographe doit faire et fait, et à la seule condition supplémentaire de fermer résolument les yeux à toute information historique relative à la société considérée, et à toute donnée comparative empruntée à des sociétés voisines ou éloignées, ils prétendent atteindre d’un seul coup, dans leur repliement intérieur, à ces vérités générales dont Boas n’a jamais nié la possibilité (mais qu’il plaçait au terme d’une entreprise si vaste que toutes les sociétés primitives auront, sans doute, disparu longtemps avant qu'elle n’ait pu sensiblement progresser). Or telle est bien l’attitude de Malinowski ; une tardive prudence22 ne saurait faire oublier tant de proclamations ambitieuses ; et c’est aussi l’attitude de maint ethnologue de la jeune génération qu’on voit s’interdire, avant d’aller sur le terrain, toute étude des sources et tout dépouillement de la bibliographie régionale, sous prétexte de ne pas gâter la merveilleuse intuition qui lui permettra d'atteindre, dans un dialogue intemporel avec sa petite tribu, et par-dessus un contexte de règles et de coutumes hautement différenciées, — dont chacune possède, pourtant, d’inestimables variantes chez des peuples voisins ou éloignés (mais Malinowski n’a-t-il pas qualifié d’« hérodotage » la curiosité pour « les excentricités primitives de l’homme » ?)23 — des vérités éternelles sur la nature et la fonction des institutions sociales.

      Quand on se borne à l’étude d’une seule société, on peut faire une œuvre précieuse ; l’expérience prouve que les meilleures monographies sont généralement dues à des enquêteurs qui ont vécu et travaillé dans une seule région. Mais on s’interdit toute conclusion pour les autres. Quand, au surplus, on se limite à l’instant présent de la vie d’une société, on est d’abord victime d’une illusion : car tout est histoire ; ce qui a été dit hier est histoire, ce qui a été dit il y a une minute est histoire. Mais surtout, on se condamne à ne pas connaître ce présent, car seul le développement historique permet de soupeser, et d’évaluer dans leurs rapports respectifs, les éléments du présent. Et très peu d’histoire (puisque tel est, malheureusement, le lot de l’ethnologue) vaut mieux que pas d’histoire du tout. Comment apprécier justement le rôle — si surprenant pour les étrangers — de l’apéritif dans la vie sociale française, si l’on ignore la valeur traditionnelle de prestige prêtée, dès le Moyen Age, aux vins cuits et épicés ? Comment analyser le costume moderne sans y reconnaître des vestiges de formes antérieures ? Raisonner autrement, c’est s’interdire tout moyen d’opérer une distinction pourtant essentielle : celle entre fonction primaire, répondant à un besoin actuel de l’organisme social, et fonction secondaire, qui se maintient seulement en raison de la résistance du groupe à renoncer à une habitude. Car dire qu’une société fonctionne est un truisme ; mais dire que tout, dans une société, fonctionne est une absurdité.

      Ce péril de truisme, qui guette l'interprétation fonctionnaliste, Boas l'avait pourtant opportunément signalé : « Le danger subsiste toujours que les vastes généralisations qu'on tire de l'étude de l'intégration culturelle ne se réduisent à des lieux communs24. » Parce qu'ils sont universels, ces caractères relèvent du biologiste et du psychologue ; le rôle de l'ethnographe est de décrire et d'analyser les différences qui apparaissent dans la manière dont ils se manifestent dans les diverses sociétés, celui de l'ethnologue, d'en rendre compte. Mais qu'avons-nous appris sur « l'institution du jardinage » (sic) quand on nous dit qu'elle est « universellement présente, partout où le milieu est favorable à l'exploitation du sol, et le niveau social suffisamment haut pour lui permettre d'exister25 » ? Sur la pirogue à balancier, ses formes multiples et les singularités de leur distribution, quand on la définit comme celle dont « les dispositions donnent les plus grandes stabilité, navigabilité et maniabilité compatibles avec les limitations matérielles et techniques des cultures océaniennes26 » ? Et sur l'état de société en général, et sur l'infinie diversité des mœurs et des coutumes, quand on nous laisse en tête à tête avec cette proposition : « Les besoins organiques de l'homme (l'auteur énumère : alimentation, protection, reproduction) fournissent les impératifs fondamentaux qui conduisent au développement de la vie sociale27 » ? Ces besoins sont, pourtant, communs à l'homme et à l'animal. On pouvait aussi croire qu'une des tâches essentielles de l'ethnographe est de décrire et d'analyser les règles compliquées du mariage dans les diverses sociétés humaines, et les coutumes qui s'y rattachent. Malinowski le conteste : « Pour parler franc, je dirai que les contenus symbolique, représentatif ou cérémoniel du mariage ont, pour l'ethnologue, une importance secondaire… La véritable essence de l’acte du mariage est que, grâce à une cérémonie très simple ou très compliquée, il donne une expression publique, collectivement reconnue, au fait que deux individus entrent dans l'état de mariage28. » Pourquoi donc aller dans des tribus lointaines ? et les 603 pages de la Sexual Life of Savages in North-Western Melanesia vaudraient-elles grand-chose, si c'était là tout leur enseignement ? De même, faudra-t-il traiter avec légèreté le fait que certaines tribus pratiquent la liberté, d'autres la chasteté prénuptiales, sous prétexte que ces coutumes se ramènent à une seule fonction, qui est d’assurer la permanence du mariage29 ? Ce qui intéresse l'ethnologue n'est pas l'universalité de la fonction, qui est loin d'être certaine, et qui ne saurait être affirmée sans une étude attentive de toutes les coutumes de cet ordre et de leur développement historique, mais bien que les coutumes soient si variables. Or il est vrai qu’une discipline dont le but premier, sinon le seul, est d'analyser et d'interpréter les différences, s'épargne tous les problèmes en ne tenant plus compte que des ressemblances. Mais du même coup, elle perd tout moyen de distinguer le général auquel elle prétend, du banal dont elle se contente.

    

    
      On dira peut-être que ces malencontreuses incursions dans le domaine de la sociologie comparée sont des exceptions dans l'œuvre de Malinowski. Mais l'idée que l'observation empirique d'une société quelconque permet d’atteindre des motivations universelles y apparaît constamment, comme un élément de corruption qui ronge et amenuise la portée de notations dont on connaît, par ailleurs, la vivacité et la richesse.

      Les idées qu'entretiennent les indigènes des îles Trobriand sur la valeur et la place respective de chaque sexe dans le corps social sont d'une grande complexité : ils éprouvent de l'orgueil à compter plus de femmes que d'hommes dans leur clan, de l’amertume à en moins avoir ; et en même temps, ils tiennent la supériorité masculine pour un fait acquis : les hommes possèdent une vertu aristocratique qui manque à leurs compagnes. Pourquoi faut-il que des observations si fines soient émoussées par l'affirmation brutale qui les introduit en les contredisant ? « Pour que la famille se maintienne, et même pour qu'elle existe, la femme et l'homme sont également indispensables ; par conséquent, les indigènes considèrent les deux sexes comme ayant même valeur et même importance30 » ; la première partie est un truisme, la seconde n'est pas conforme aux faits rapportés. Peu d'études ont autant retenu l'attention de Malinowski que celle de la magie, et, à travers toute son œuvre, on trouve la thèse constamment répétée que, dans le monde entier31 comme aux îles Trobriand, la magie intervient à l'occasion de « toute activité ou entreprise importante dont l'homme ne tient pas fermement l'issue en son pouvoir32 ». Laissons de côté la thèse générale pour considérer son application au cas spécial.

      Les hommes trobriandais, nous dit-on, utilisent la magie dans les occasions suivantes : jardinage, pêche, chasse, construction du canot, navigation, sculpture, sorcellerie, météorologie ; les femmes pour l'avortement, les soins dentaires, la fabrication des jupons de paille33. Non seulement ces travaux ne représentent qu'une petite fraction de ceux « dont l'homme ne tient pas fermement l'issue en son pouvoir », mais ils ne sont, de ce point de vue, pas comparables entre eux. Pourquoi les jupons de paille, et pas la préparation des gourdes ou la poterie dont on sait, cependant, combien la technique est hasardeuse ? Peut-on décréter d'emblée qu'une meilleure connaissance de l'histoire de la pensée religieuse en Mélanésie, ou des faits empruntés à d'autres tribus révélant le rôle souvent attribué à la fibre végétale comme symbole d'un changement d'état34, ne sauraient jeter aucune lumière sur ce choix ? Citons encore deux textes, qui illustrent les contradictions de cette méthode intuitive : dans le livre sur la vie sexuelle des Mélanésiens, on apprend qu'un des mobiles principaux du mariage est, là comme ailleurs, « l'inclination naturelle, chez tout homme passé la première jeunesse, à avoir une maison et un ménage à soi… et… un désir naturel (natural longing) d'avoir des enfants35 ». Mais, dans Sex and Repression qui apporte un commentaire théorique à l'enquête sur le terrain, on peut lire ce qui suit : « Chez l'homme subsiste encore le besoin d'un protecteur affectueux et intéressé de la femme enceinte. Mais, que les mécanismes innés ont disparu résulte bien du fait que, dans la plupart des sociétés… le mâle refuse d'accepter toute responsabilité de sa progéniture, à moins qu'il n'y soit contraint par la société36. » Curieuse inclination naturelle, en vérité !

      Les continuateurs de Malinowski ne sont malheureusement pas exempts de ce curieux mélange de dogmatisme et d'empirisme qui contamine tout son système. Quand Mme Margaret Mead, par exemple, caractérise trois sociétés voisines de Nouvelle-Guinée par les formes différentes et complémentaires qu'y prendraient les relations entre les sexes (homme doux, femme douce ; homme agressif, femme agressive ; femme agressive, homme doux), on admire l'élégance de cette construction37. Mais le soupçon de simplification et d'apriorisme se précise, en présence d'autres observations qui soulignent l'existence d'une piraterie spécifiquement féminine chez les Arapesh38. Et quand le même auteur classifie les tribus nord-américaines en compétitives, coopératives, et individualistes39, elle reste aussi éloignée d'une taxinomie véritable qu'un zoologiste qui définirait des espèces en groupant les animaux selon qu’ils sont solitaires, grégaires ou sociaux.

      En vérité, on peut se demander si toutes ces constructions hâtives, qui n'aboutissent jamais à faire des populations étudiées autre chose que « des reflets de notre propre société40 », de nos catégories et de nos problèmes, ne procèdent pas, comme Boas l'avait profondément aperçu, d'une surestimation de la méthode historique, plutôt que de l'attitude contraire. Car après tout, ce sont des historiens qui ont formulé la méthode fonctionnaliste. Énumérant l'ensemble des traits qui caractérisent un certain état de la société romaine, Hauser ajoutait en 1903 : « Tout cela forme ensemble un complexus indéchirable, tous ces faits s'expliquent les uns par les autres, beaucoup mieux que l'évolution de la famille romaine ne s'explique par celle de la famille juive, ou chinoise, ou aztèque41. » Cela pourrait être signé Malinowski, à cette exception près qu'aux institutions, Hauser ajoute les événements. Et sans doute son affirmation demande-t-elle une double réserve : car ce qui est vrai de l'évolution ne l’est pas autant de la structure, et, pour l’ethnologue, les études comparées peuvent suppléer, dans une certaine mesure, à l'absence de documents écrits. Mais le paradoxe subsiste néanmoins : la critique des interprétations évolutionniste et diffusionniste nous a montré que, quand l’ethnologue croit faire de l'histoire, il fait le contraire de l’histoire ; et c'est quand il s'imagine ne pas en faire qu'il se conduit comme un bon historien, qui serait limité par la même insuffisance de documents.

    

    
      III

      Quelles différences y a-t-il, en effet, entre la méthode de l'ethnographie (en prenant ce terme dans le sens strict, défini au début de cet article) et celle de l'histoire ? Toutes deux étudient des sociétés qui sont autres que celle où nous vivons. Que cette altérité tienne à un éloignement dans le temps (aussi minime qu'on voudra) ou à un éloignement dans l'espace, ou même à une hétérogénéité culturelle, est un caractère secondaire par rapport à la similitude des positions. Quel but poursuivent les deux disciplines ? Est-ce la reconstitution exacte de ce qui s'est passé, ou se passe, dans la société étudiée ? L'affirmer serait oublier que, dans les deux cas, on a affaire à des systèmes de représentations qui diffèrent pour chaque membre du groupe, et qui, tous ensemble, diffèrent des représentations de l'enquêteur. La meilleure étude ethnographique ne transformera jamais le lecteur en indigène. La Révolution de 1789 vécue par un aristocrate n'est pas le même phénomène que la Révolution de 1789 vécue par un sans-culotte, et ni l'une ni l'autre ne sauraient jamais correspondre à la Révolution de 1789, pensée par un Michelet ou par un Taine. Tout ce que l'historien et l'ethnographe réussissent à faire, et tout ce qu'on peut leur demander de faire, c'est d'élargir une expérience particulière aux dimensions d'une expérience générale ou plus générale, et qui devienne, par cela même, accessible comme expérience à des hommes d'un autre pays ou d'un autre temps. Et c'est aux mêmes conditions qu'ils y parviennent : exercice, rigueur, sympathie, objectivité.

      Comment procèdent-ils ? C’est ici que la difficulté commence. Car on a souvent opposé — même en Sorbonne — histoire et ethnographie, sous prétexte que la première repose sur l'étude et la critique de documents dus à de nombreux observateurs, qu'on peut donc confronter et recouper, tandis que la seconde se ramènerait, par définition, à l'observation d'un seul.

      On peut répondre à cette critique que le meilleur moyen de permettre à l'ethnographie de surmonter cet obstacle, c'est de multiplier les ethnographes. On n'y parviendra certes pas en décourageant les vocations par des objections préjudicielles. L’argument se trouve, d’ailleurs, périmé par le développement même de l’ethnographie : il y a aujourd'hui bien peu de peuples qui n’aient été étudiés par de nombreux enquêteurs, et dont l’observation, faite de points de vue différents, ne s’étale sur plusieurs dizaines d’années, parfois même sur plusieurs siècles. Que fait, au surplus, l’historien quand il étudie ses documents, sinon s’entourer du témoignage d’ethnographes amateurs, souvent aussi éloignés de la culture qu’ils décrivent que l’enquêteur moderne des Polynésiens ou des Pygmées ? L’historien de l’Europe ancienne serait-il moins avancé si Hérodote, Diodore, Plutarque, Saxo Grammaticus et Nestor avaient été des ethnographes professionnels, informés des problèmes, rompus aux difficultés de l’enquête, entraînés à l’observation objective ? Loin de se défier des ethnographes, l'historien soucieux de l'avenir de sa science devrait, au contraire, les appeler de ses vœux.

      Mais le parallélisme méthodologique qu’on prétend, pour les opposer, tracer entre ethnographie et histoire est illusoire. L'ethnographe est quelqu'un qui recueille les faits, et qui les présente (s'il est un bon ethnographe) conformément à des exigences qui sont les mêmes que celles de l'historien. C’est le rôle de l'historien d’utiliser ces travaux, quand des observations échelonnées sur une période de temps suffisante le lui permettent ; c'est le rôle de l'ethnologue, quand des observations du même type, portant sur un nombre suffisant de régions différentes, lui en donnent la possibilité. Dans tous les cas, l'ethnographe établit des documents qui peuvent servir à l'historien. Et si des documents existent déjà, et que l'ethnographe choisisse d'en intégrer la substance à son étude, l’historien ne doit-il pas lui envier — à condition, naturellement, que l’ethnographe ait une bonne méthode historique — le privilège de faire l’histoire d’une société dont il possède une expérience vécue ?

      C’est donc aux rapports entre l’histoire et l’ethnologie au sens strict, que se ramène le débat. Nous nous proposons de montrer que la différence fondamentale entre les deux n’est ni d’objet, ni de but, ni de méthode ; mais qu’ayant le même objet, qui est la vie sociale ; le même but, qui est une meilleure intelligence de l'homme ; et une méthode où varie seulement le dosage des procédés de recherche, elles se distinguent surtout par le choix de perspectives complémentaires : l'histoire organisant ses données par rapport aux expressions conscientes, l'ethnologie par rapport aux conditions inconscientes, de la vie sociale.

    

    
      Que l'ethnologie tire son originalité de la nature inconsciente des phénomènes collectifs, résultait déjà, bien que de façon encore confuse et équivoque, d'une formule de Tylor. Après avoir défini l'ethnologie comme l'étude « de la culture ou civilisation », il décrivait celle-ci comme un ensemble complexe où se rangent « les connaissances, croyances, art, morale, droit, coutumes, et toutes autres aptitudes ou habitudes acquises par l'homme en tant que membre de la société42 ». Or, on sait que, chez la plupart des peuples primitifs, il est très difficile d'obtenir une justification morale, ou une explication rationnelle, d'une coutume ou d'une institution : l'indigène interrogé se contente de répondre que les choses ont toujours été ainsi, que tel fut l'ordre des dieux, ou l'enseignement des ancêtres. Même quand on rencontre des interprétations, celles-ci ont toujours le caractère de rationalisations ou d'élaborations secondaires : il n'y a guère de doute que les raisons inconscientes pour lesquelles on pratique une coutume, on partage une croyance, sont fort éloignées de celles qu'on invoque pour la justifier. Même dans notre société, les manières de table, les usages sociaux, les règles vestimentaires et beaucoup de nos attitudes morales, politiques et religieuses, sont observées scrupuleusement par chacun, sans que leur origine et leur fonction réelles aient fait l'objet d'un examen réfléchi. Nous agissons et pensons par habitude, et la résistance inouïe opposée à des dérogations, même minimes, provient plus de l'inertie que d'une volonté consciente de maintenir des coutumes dont on comprendrait la raison. Il est certain que le développement de la pensée moderne a favorisé la critique des mœurs. Mais ce phénomène ne constitue pas une catégorie étrangère à l'étude ethnologique : il en est, plutôt, le résultat, s'il est vrai que son origine principale se trouve dans la formidable prise de conscience ethnographique qu'a suscitée, dans la pensée occidentale, la découverte du Nouveau Monde. Et même aujourd’hui, les élaborations secondaires, à peine formulées, tendent à reprendre la même expression inconsciente. Avec une surprenante rapidité, qui montre bien qu’on a affaire à une propriété intrinsèque de certains modes de penser et d’agir, la pensée collective assimile les interprétations qui parurent les plus audacieuses : priorité du droit maternel, animisme, ou, plus récemment psychanalyse, pour résoudre automatiquement des problèmes dont la nature semble être d’échapper perpétuellement à la volonté comme à la réflexion.

      C’est à Boas que revient le mérite d’avoir, avec une admirable lucidité, défini la nature inconsciente des phénomènes culturels, dans des pages où, les assimilant de ce point de vue au langage, il anticipait sur le développement ultérieur de la pensée linguistique, et sur un avenir ethnologique dont nous commençons à peine à entrevoir les promesses. Après avoir montré que la structure de la langue reste inconnue de celui qui parle jusqu’à l’avènement d’une grammaire scientifique, et que, même alors, elle continue à modeler le discours en dehors de la conscience du sujet, imposant à sa pensée des cadres conceptuels qui sont pris pour des catégories objectives, il ajoutait : « La différence essentielle, entre les phénomènes linguistiques et les autres phénomènes culturels, est que les premiers n’émergent jamais à la conscience claire, tandis que les seconds, bien qu’ayant la même origine inconsciente, s’élèvent souvent jusqu’au niveau de la pensée consciente, donnant ainsi naissance à des raisonnements secondaires et à des réinterprétations43. » Mais cette différence de degré ne dissimule pas leur identité profonde, et elle ne diminue pas la valeur exemplaire de la méthode linguistique pour les recherches ethnologiques. Au contraire : « Le grand avantage de la linguistique à cet égard est que, dans l’ensemble, les catégories du langage restent inconscientes ; pour cette raison, on peut suivre le processus de leur formation sans qu'interviennent, de façon trompeuse et gênante, les interprétations secondaires, si fréquentes en ethnologie qu’elles peuvent obscurcir irrémédiablement l'histoire du développement des idées44. »

      Les résultats de la phonologie moderne permettent seuls de mesurer l'immense portée de ces thèses, formulées huit ans avant la publication du Cours de linguistique générale de Ferdinand de Saussure qui allait préparer son avènement. Mais l'ethnologie ne les a pas encore mises en application. Car Boas, qui devait les utiliser pleinement pour fonder la linguistique américaine, et à qui elles devaient permettre de réfuter des conceptions théoriques alors incontestées45, a fait preuve, en ce qui concerne l'ethnologie, d'une timidité qui freine toujours ses successeurs.

      En effet, l'analyse ethnographique de Boas, incomparablement plus honnête, solide et méthodique que celle de Malinowski, reste encore, comme celle-ci, au niveau de la pensée consciente des individus. Sans doute Boas s’interdit-il de retenir les rationalisations secondaires et les réinterprétations, qui conservent tant d'empire sur Malinowski qu’il parvient seulement à éliminer celles des indigènes à la condition d'y substituer les siennes propres. Mais Boas continue à utiliser les catégories de la pensée individuelle ; dans son scrupule scientifique, il arrive seulement à la décharner et à la dépouiller de ses résonances humaines. Il restreint l'extension des catégories qu'il compare, il ne les constitue pas sur un nouveau plan ; et quand le travail de fragmentation lui paraît impossible, il s'interdit de comparer. Et pourtant, ce qui légitime la comparaison linguistique est plus, et autre chose, qu'un découpage : c'est une analyse réelle. Des mots, le linguiste extrait la réalité phonétique du phonème ; de celui-ci, la réalité logique des éléments différentiels46. Et quand il a reconnu, dans plusieurs langues, la présence des mêmes phonèmes ou l'emploi des mêmes couples d’oppositions, il ne compare pas entre eux des êtres individuellement distincts : c’est le même phonème, le même élément, qui garantissent sur ce nouveau plan l’identité profonde d’objets empiriquement différents. Il ne s’agit pas de deux phénomènes semblables, mais d’un seul. Le passage du conscient à l’inconscient s’accompagne d’un progrès du spécial vers le général.

      En ethnologie comme en linguistique, par conséquent, ce n’est pas la comparaison qui fonde la généralisation, mais le contraire. Si, comme nous le croyons, l’activité inconsciente de l’esprit consiste à imposer des formes à un contenu, et si ces formes sont fondamentalement les mêmes pour tous les esprits, anciens et modernes, primitifs et civilisés47 — comme l’étude de la fonction symbolique, telle qu’elle s’exprime dans le langage, le montre de façon si éclatante — il faut et il suffit d’atteindre la structure inconsciente, sous-jacente à chaque institution ou à chaque coutume, pour obtenir un principe d’interprétation valide pour d’autres institutions et d’autres coutumes, à condition, naturellement, de pousser assez loin l’analyse.

    

    
      Comment parvenir à cette structure inconsciente ? C’est ici que la méthode ethnologique et la méthode historique se rencontrent. Il est inutile d’invoquer à cette occasion le problème des structures diachroniques, pour lequel les connaissances historiques sont évidemment indispensables. Certains développements de la vie sociale comportent sans doute une structure diachronique ; mais l’exemple de la phonologie apprend aux ethnologues que cette étude est plus complexe, et pose d’autres problèmes, que celle des structures synchroniques48 qu’ils commencent à peine à aborder. Cependant, même l’analyse des structures synchroniques implique un recours constant à l'histoire. En montrant des institutions qui se transforment, celle-ci permet seule de dégager la structure sous-jacente à des formulations multiples, et permanente à travers une sucession d'événements. Reprenons le problème de l'organisation dualiste, qui a été évoqué plus haut ; si l'on ne veut se résoudre à voir en elle, ni un stade universel du développement de la société, ni un système inventé en un seul lieu et à un seul moment ; et si, en même temps, on sent trop ce que toutes les institutions dualistes ont de commun pour se résigner à les considérer comme les produits hétéroclites d'histoires uniques et incomparables, il reste à analyser chaque société dualiste pour retrouver, derrière le chaos des règles et des coutumes, un schème unique, présent et agissant dans des contextes locaux et temporels différents. Ce schème ne saurait correspondre, ni à un modèle particulier de l'institution, ni au groupement arbitraire de caractères communs à plusieurs formes. Il se ramène à certaines relations de corrélation et d'opposition, inconscientes sans doute, même des peuples à organisation dualiste, mais qui, parce qu'inconscientes, doivent être également présentes chez ceux qui n'ont jamais connu cette institution.

      Ainsi les Mekeo, les Motu et les Koita de Nouvelle-Guinée, dont l'évolution sociale a pu être reconstituée par Seligman sur une période de temps assez considérable, ont une organisation d'une grande complexité, que des facteurs historiques multiples remettent constamment en cause. Guerres, migrations, schismes religieux, pression démographique et querelles de prestige, font disparaître des clans et des villages, ou suscitent l'apparition de groupes nouveaux. Et cependant, ces partenaires, dont l'identité, le nombre et la répartition ne cessent de varier, se retrouvent toujours unis par des relations à contenu également variable, mais dont le caractère formel se maintient à travers toutes les vicissitudes : tantôt économique, tantôt juridique, tantôt matrimoniale, tantôt religieuse et tantôt cérémonielle, la relation d’ufuapie groupe deux à deux, au niveau du clan, du sous-clan ou du village, des unités sociales tenues à des prestations réciproques. Dans certains villages de l'Assam dont Ch. von Fürer-Haimendorf a rapporté la chronique, les échanges matrimoniaux sont fréquemment compromis par des querelles entre garçons et filles du même village, ou des antagonismes entre villages voisins. Ces dissensions se traduisent par le retrait de tel ou tel groupe, et parfois par son extermination ; mais le cycle se rétablit dans chaque cas, soit par une réorganisation de la structure d'échange, soit par l'admission de partenaires nouveaux. Enfin, les Mono et les Yokut de Californie, dont certains villages possèdent et d'autres ignorent l’organisation dualiste, permettent d'étudier comment un schème social identique peut se réaliser au travers ou en dehors d'une forme institutionnelle précise et définie. Dans tous ces cas, il y a quelque chose qui se conserve et que l'observation historique permet de dégager progressivement, par une sorte de filtrage laissant passer ce qu'on pourrait appeler le contenu lexical des institutions et des coutumes, pour ne retenir que les éléments structuraux. Dans le cas de l'organisation dualiste ces éléments paraissent être au nombre de trois : exigence de la règle ; notion de réciprocité, considérée comme une forme permettant d'intégrer immédiatement l'opposition de moi et d'autrui ; caractère synthétique du don. Ces facteurs se retrouvent dans toutes les sociétés considérées, en même temps qu'ils rendent compte de pratiques et de coutumes moins différenciées, mais dont on voit ainsi que, même chez des peuples sans organisation dualiste, elles répondent à la même fonction que celle-ci49.

      Ainsi, l’ethnologie ne peut pas rester indifférente aux processus historiques et aux expressions les plus hautement conscientes des phénomènes sociaux. Mais, si elle leur porte la même attention passionnée que l’historien, c'est pour parvenir, par une sorte de marche régressive, à éliminer tout ce qu'ils doivent à l'événement et à la réflexion. Son but est d'atteindre, par delà l'image consciente et toujours différente que les hommes forment de leur devenir, un inventaire de possibilités inconscientes, qui n'existent pas en nombre illimité ; et dont le répertoire, et les rapports de compatibilité ou d'incompatibilité que chacune entretient avec toutes les autres, fournissent une architecture logique à des développements historiques qui peuvent être imprévisibles, sans être jamais arbitraires. En ce sens, la célèbre formule de Marx : « Les hommes font leur propre histoire, mais ils ne savent pas qu’ils la font », justifie, dans son premier terme, l’histoire, et dans son second, l’ethnologie. En même temps, elle montre que les deux démarches sont indissociables.

    

    
      Car si l’ethnologue consacre principalement son analyse aux éléments inconscients de la vie sociale, il serait absurde de supposer que l’historien les ignore. Sans doute celui-ci prétend-il, avant tout, rendre compte des phénomènes sociaux en fonction des événements dans lesquels ils s’incarnent, et de la façon dont les individus les ont pensés et vécus. Mais, dans sa marche progressive pour rejoindre et expliquer ce qui est apparu aux hommes comme la conséquence de leurs représentations et de leurs actes (ou des représentations et des actes de certains d’entre eux), l’historien sait bien, et de façon croissante, qu’il doit appeler à la rescousse tout l’appareil des élaborations inconscientes. Nous ne sommes plus au temps d’une histoire politique qui se contentait d’enfiler chronologiquement les dynasties et les guerres sur le fil des rationalisations secondaires et des réinterprétations. L’histoire économique est, largement, l’histoire d’opérations inconscientes. Aussi tout bon livre d’histoire — et nous allons en citer un grand — est-il imprégné d’ethnologie. Dans son Problème de l'incroyance au XVIe siècle, M. Lucien Febvre fait constamment appel à des attitudes psychologiques et à des structures logiques que l’étude des documents, comme celle des textes indigènes, permet seulement d’atteindre indirectement, parce qu’elles ont toujours échappé à la conscience de ceux qui parlaient et écrivaient : absence de nomenclature et d’étalons, représentation imprécise du temps, caractères communs à plusieurs techniques, etc.50. Toutes ces indications sont ethnologiques aussi bien qu’historiques, car elles transcendent des témoignages dont aucun ne se situe — et pour cause — sur ce plan.

      Il serait donc inexact de dire que, sur la route de la connaissance de l’homme qui va de l'étude des contenus conscients à celle des formes inconscientes, l’historien et l’ethnologue cheminent dans des directions inverses : ils vont tous deux dans le même sens. Que le déplacement qu'ils effectuent de concert leur apparaisse à chacun sous des modalités différentes — passage, pour l'historien, de l'explicite à l’implicite, pour l’ethnologue, du particulier à l'universel, — ne change rien à l'identité de la démarche fondamentale. Mais, sur un chemin où ils font, dans le même sens, le même parcours, leur orientation seule est différente : l’ethnologue marche en avant, cherchant à atteindre, à travers un conscient qu'il n'ignore jamais, toujours plus d'inconscient vers quoi il se dirige ; tandis que l'historien avance, pour ainsi dire, à reculons, gardant les yeux fixés sur les activités concrètes et particulières, dont il ne s’éloigne que pour les envisager sous une perspective plus riche et plus complète. Véritable Janus à deux fronts, c'est, en tout cas, la solidarité des deux disciplines qui permet de conserver sous les yeux la totalité du parcours.

      Une remarque finale précisera notre pensée. On distingue traditionnellement l'histoire et l'ethnologie par l'absence ou la présence de documents écrits dans les sociétés dont elles font leur étude respective. La distinction n'est pas fausse ; mais nous ne la croyons pas essentielle, car elle découle des caractères profonds que nous avons essayé de déterminer, plutôt qu'elle ne les explique. Sans doute, l'absence de documents écrits, dans la plupart des sociétés dites primitives, a contraint l'ethnologie à développer des méthodes et des techniques propres à l'étude d'activités qui restent, de ce fait, imparfaitement conscientes à tous les niveaux où elles s'expriment. Mais, outre que cette limitation peut être souvent surmontée par la tradition orale, si riche chez certains peuples africains et océaniens, on ne saurait la considérer comme une barrière rigide. L'ethnologie s'intéresse à des populations qui connaissent l'écriture : Mexique ancien, monde arabe, Extrême-Orient ; et on a pu faire l'histoire de peuples qui l'ont toujours ignorée, comme, par exemple, les Zoulou. Il s'agit, ici encore, d'une différence d'orientation, non d'objet, et de deux façons d'organiser des données moins hétérogènes qu'il ne semble. L'éthnologue s'intéresse surtout à ce qui n'est pas écrit, non pas tant parce que les peuples qu'il étudie sont incapables d'écrire, que parce que ce à quoi il s’intéresse est différent de tout ce que les hommes songent habituellement à fixer sur la pierre ou sur le papier.

      Jusqu’à présent, une répartition des tâches, justifiée par des traditions anciennes et par les nécessités du moment, a contribué à confondre les aspects théorique et pratique de la distinction, donc à séparer plus qu’il ne convient l'ethnologie de l’histoire. C'est seulement quand elles aborderont de concert l’étude des sociétés contemporaines qu’on pourra pleinement apprécier les résultats de leur collaboration et se convaincre que, là comme ailleurs, elles ne peuvent rien l'une sans l'autre.
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Chapitre II

L'analyse structurale en linguistique et en anthropologie1


Dans l'ensemble des sciences sociales auquel elle appartient indiscutablement, la linguistique occupe cependant une place exceptionnelle : elle n'est pas une science sociale comme les autres, mais celle qui, de loin, a accompli les plus grands progrès ; la seule, sans doute, qui puisse revendiquer le nom de science et qui soit parvenue, à la fois, à formuler une méthode positive et à connaître la nature des faits soumis à son analyse. Cette situation privilégiée entraîne quelques servitudes : le linguiste verra souvent des chercheurs relevant de disciplines voisines, mais différentes, s'inspirer de son exemple et tenter de suivre sa voie. Noblesse oblige : une revue linguistique comme Word ne peut se limiter à l'illustration de thèses et de points de vue strictement linguistiques. Elle se doit aussi d'accueillir les psychologues, sociologues et ethnographes anxieux d'apprendre de la linguistique moderne la route qui mène à la connaissance positive des faits sociaux. Comme l'écrivait il y a vingt ans déjà Marcel Mauss : « La sociologie serait, certes, bien plus avancée si elle avait procédé partout à l'imitation des linguistes2… » L'étroite analogie de méthode qui existe entre les deux disciplines leur impose un devoir spécial de collaboration.

Depuis Schrader3, il n'est plus besoin de démontrer quelle assistance la linguistique peut apporter au sociologue dans l’étude des problèmes de parenté. Ce sont des linguistes et des philologues (Schrader, Rose)4 qui ont montré l'improbabilité de l'hypothèse — à laquelle tant de sociologues se cramponnaient encore à la même époque — de survivances matrilinéaires dans la famille antique. Le linguiste apporte au sociologue des étymologies qui permettent d'établir, entre certains termes de parenté, des liens qui n'étaient pas immédiatement perceptibles. Inversement, le sociologue peut faire connaître au linguiste des coutumes, des règles positives et des prohibitions qui font comprendre la persistance de certains traits du langage, ou l'instabilité de termes ou de groupes de termes. Au cours d'une récente séance du Cercle linguistique de New York, M. Julien Bonfante illustrait ce point de vue en rappelant l'étymologie du nom de l'oncle dans certaines langues romanes : le grec θεῖος donnant, en italien, en espagnol et en portugais, zio et tio ; et il ajoutait que dans certaines régions de l'Italie, l'oncle se nomme barba. La « barbe », le « divin » oncle, que de suggestions ces termes n'apportent-ils pas au sociologue ! Les recherches du regretté Hocart sur le caractère religieux de la relation avunculaire et le vol du sacrifice par les maternels, reviennent aussitôt à la mémoire5. Quelle que soit l'interprétation qu'il convient de donner aux faits recueillis par Hocart (la sienne n'est certes pas entièrement satisfaisante), il est hors de doute que le linguiste collabore à la solution du problème en décelant, dans le vocabulaire contemporain, la persistance tenace de relations disparues. En même temps, le sociologue explique au linguiste la raison de son étymologie, et confirme sa validité. Plus récemment, c'est en s'attaquant en linguiste aux systèmes de parenté de l'Asie du Sud que Paul K. Benedict a pu apporter une importante contribution à la sociologie familiale de cette partie du monde6.

Mais, en procédant de la sorte, linguistes et sociologues poursuivent indépendamment leurs routes respectives. Ils font, sans doute, halte de temps à autre pour se communiquer certains résultats ; ces résultats proviennent cependant de démarches différentes, et aucun effort n’est tenté pour faire bénéficier un groupe des progrès techniques et méthodologiques accomplis par l'autre. Cette attitude pouvait s'expliquer à une époque où la recherche linguistique s'appuyait surtout sur l'analyse historique. Par rapport à la recherche ethnologique telle qu'elle se pratiquait pendant la même période, la différence était de degré plutôt que de nature. Les linguistes avaient une méthode plus rigoureuse ; leurs résultats étaient mieux établis ; les sociologues pouvaient s'inspirer de leur exemple en « renonçant à prendre pour base de leurs classifications la considération dans l'espace des espèces actuelles7 » ; mais après tout, l'anthropologie et la sociologie n'attendaient de la linguistique que des leçons ; rien ne laissait présager une révélation8.

La naissance de la phonologie a bouleversé cette situation. Elle n'a pas seulement renouvelé les perspectives linguistiques : une transformation de cette ampleur n'est pas limitée à une discipline particulière. La phonologie ne peut manquer de jouer, vis-à-vis des sciences sociales, le même rôle rénovateur que la physique nucléaire, par exemple, a joué pour l'ensemble des sciences exactes. En quoi consiste cette révolution, quand nous essayons de l'envisager dans ses implications les plus générales ? C'est l'illustre maître de la phonologie, N. Troubetzkoy, qui nous fournira la réponse à cette question. Dans un article-programme9, il ramène, en somme, la méthode phonologique à quatre démarches fondamentales : en premier lieu, la phonologie passe de l’étude des phénomènes linguistiques conscients à celle de leur infrastructure inconsciente ; elle refuse de traiter les termes comme des entités indépendantes, prenant au contraire comme base de son analyse les relations entre les termes ; elle introduit la notion de système : « La phonologie actuelle ne se borne pas à déclarer que les phonèmes sont toujours membres d'un système, elle montre des systèmes phonologiques concrets et met en évidence leur structure10 » ; enfin elle vise à la découverte de lois générales soit trouvées par induction, « soit… déduites logiquement, ce qui leur donne un caractère absolu11 ».

Ainsi, pour la première fois, une science sociale parvient à formuler des relations nécessaires. Tel est le sens de cette dernière phrase de Troubetzkoy, tandis que les règles précédentes montrent comment la linguistique doit s'y prendre pour parvenir à ce résultat. Il ne nous appartient pas de montrer ici que les prétentions de Troubetzkoy sont justifiées ; la grande majorité des linguistes modernes semble suffisamment d’accord sur ce point. Mais, quand un événement de cette importance prend place dans l’une des sciences de l’homme, il est non seulement permis aux représentants des disciplines voisines, mais requis d’eux, de vérifier immédiatement ses conséquences, et son application possible à des faits d’un autre ordre.

Des perspectives nouvelles s’ouvrent alors. Il ne s’agit plus seulement d’une collaboration occasionnelle, où le linguiste et le sociologue, travaillant chacun dans son coin, se lancent de temps en temps ce que chacun trouve qui peut intéresser l’autre. Dans l’étude des problèmes de parenté (et sans doute aussi dans l’étude d’autres problèmes), le sociologue se voit dans une situation formellement semblable à celle du linguiste phonologue : comme les phonèmes, les termes de parenté sont des éléments de signification ; comme eux, ils n'acquièrent cette signification qu'à la condition de s'intégrer en systèmes ; les « systèmes de parenté », comme les « systèmes phonologiques », sont élaborés par l'esprit à l'étage de la pensée inconsciente ; enfin la récurrence, en des régions éloignées du monde et dans des sociétés profondément différentes, de formes de parenté, règles de mariage, attitudes pareillement prescrites entre certains types de parents, etc., donne à croire, que, dans un cas comme dans l'autre, les phénomènes observables résultent du jeu de lois générales, mais cachées. Le problème peut donc se formuler de la façon suivante : dans un autre ordre de réalité, les phénomènes de parenté sont des phénomènes du même type que les phénomènes linguistiques. Le sociologue peut-il, en utilisant une méthode analogue quant à la forme (sinon quant au contenu) à celle introduite par la phonologie, faire accomplir à sa science un progrès analogue à celui qui vient de prendre place dans les sciences linguistiques ?

On se sentira plus disposé encore à s'engager dans cette direction quand on aura fait une constatation supplémentaire : l'étude des problèmes de parenté se présente aujourd'hui dans les mêmes termes, et semble en proie aux mêmes difficultés, que la linguistique à la veille de la révolution phonologique. Entre l'ancienne linguistique, qui cherchait avant tout dans l'histoire son principe d'explication, et certaines tentatives de Rivers, il existe une analogie frappante : dans les deux cas, l'étude diachronique doit seule — ou à peu près — rendre compte des phénomènes synchroniques. Comparant la phonologie et l'ancienne linguistique, Troubetzkoy définit la première comme un « structuralisme et un universalisme systématique » qu'il oppose à l'individualisme et à l' « atomisme » des écoles antérieures. Et quand il envisage l'étude diachronique, c'est dans une perspective profondément modifiée : « L'évolution du système phonologique est, à chaque moment donné, dirigée par la tendance vers un but… Cette évolution a donc un sens, une logique interne, que la phonologie historique est appelée à mettre en évidence12. » Cette interprétation « individualiste », « atomiste », exclusivement fondée sur la contingence historique, critiquée par Troubetzkoy et Jakobson, c'est bien la même, en effet, que celle généralement appliquée aux problèmes de parenté13. Chaque détail de terminologie, chaque règle spéciale du mariage, est rattaché à une coutume différente, comme une conséquence ou comme un vestige : on tombe dans une débauche de discontinuité. Nul ne se demande comment les systèmes de parenté, considérés dans leur ensemble synchronique, pourraient être le résultat arbitraire de la rencontre entre plusieurs institutions hétérogènes (la plupart d'ailleurs hypothétiques), et cependant fonctionner avec une régularité et une efficacité quelconque14.

Cependant, une difficulté préliminaire s’oppose à la transposition de la méthode phonologique aux études de sociologie primitive. L'analogie superficielle entre les systèmes phonologiques et les systèmes de parenté est si grande qu'elle engage immédiatement sur une fausse piste. Celle-ci consiste à assimiler, du point de vue de leur traitement formel, les termes de parenté aux phonèmes du langage. On sait que, pour atteindre une loi de structure, le linguiste analyse les phonèmes en « éléments différentiels, » qu’il est possible alors d'organiser en un ou plusieurs « couples d’oppositions15 ». Le sociologue pourrait être tenté de dissocier les termes de parenté d'un système donné en suivant une méthode analogue. Dans notre système de parenté, par exemple, le terme père a une connotation positive en ce qui concerne le sexe, l'âge relatif, la génération ; il a par contre une extention nulle, et ne peut traduire une relation d'alliance. Ainsi on se demandera, pour chaque système, quelles sont les relations exprimées, et pour chaque terme du système, quelle connotation — positive ou négative — il possède par rapport à chacune de ces relations : génération, extension, sexe, âge relatif, affinité, etc. C'est à cet étage « microsociologique » qu'on espérera apercevoir les lois de structure les plus générales, comme le linguiste découvre les siennes à l'étage infra-phonémique, ou le physicien à l'étage infra-moléculaire, c'est-à-dire au niveau de l'atome. On pourrait interpréter dans ces termes l'intéressante tentative de Davis et Warner16.

Mais aussitôt, une triple objection se présente. Une analyse véritablement scientifique doit être réelle, simplificatrice et explicative. Ainsi les éléments différentiels, qui sont au terme de l'analyse phonologique, possèdent une existence objective au triple point de vue psychologique, physiologique et même physique ; ils sont moins nombreux que les phonèmes formés par leur combinaison ; enfin ils permettent de comprendre et de reconstruire le système. Rien de tel ne résulterait de l'hypothèse précédente. Le traitement des termes de parenté, tel que nous venons de l'imaginer, n'est analytique qu'en apparence : car en fait, le résultat est plus abstrait que le principe ; au lieu d'aller vers le concret on s'en éloigne, et le système définitif — si système il y a — ne saurait être que conceptuel. En second lieu, l'expérience de Davis et Warner prouve que le système obtenu par ce procédé est infiniment plus compliqué et difficile à interpréter que les données de l'expérience17. Enfin l’hypothèse n'a aucune valeur explicative : elle ne fait pas comprendre la nature du système ; elle permet moins encore de reconstituer sa genèse.

Quelle est la raison de cet échec ? Une fidélité trop littérale à la méthode du linguiste en trahit en réalité l'esprit. Les termes de parenté n'ont pas seulement une existence sociologique : ce sont aussi des éléments du discours. Il ne faut pas, en s'empressant de leur transposer les méthodes d'analyse du linguiste, oublier qu'en tant que partie du vocabulaire, ils relèvent de ces méthodes, non pas de façon analogique, mais directe. Or la linguistique enseigne précisément que l'analyse phonologique n’a pas de prise directe sur les mots, mais seulement sur les mots préalablement dissociés en phonèmes. Il n'y a pas de relations nécessaires à l'étage du vocabulaire18. Cela est vrai de tous les éléments du vocabulaire — y compris les termes de parenté. Cela est vrai en linguistique et doit donc être vrai ipso facto pour une sociologie du langage. Une tentative comme celle dont nous discutons en ce moment la possibilité, consisterait donc à étendre la méthode phonologique, mais en oubliant son fondement. Kroeber a, dans un article déjà ancien, prévu cette difficulté d'une manière prophétique19. Et s'il a conclu, à ce moment, à l'impossibilité d'une analyse structurale des termes de parenté, c'est que la linguistique elle-même se trouvait alors réduite à une analyse phonétique, psychologique et historique. Les sciences sociales doivent, en effet, partager les limitations de la linguistique ; mais elles peuvent aussi profiter de ses progrès.

Il ne faut pas négliger non plus la différence très profonde qui existe entre le tableau des phonèmes d'une langue et le tableau des termes de parenté d'une société. Dans le premier cas, il n'y a pas de doute quant à la fonction : nous savons tous à quoi un langage sert ; il sert à la communication. Ce que le linguiste a longtemps ignoré, par contre, et que la phonologie seule lui a permis de découvrir, c'est le moyen grâce auquel le langage parvient à ce résultat. La fonction était évidente ; le système restait inconnu. A cet égard le sociologue se trouve dans la situation inverse : que les termes de parenté constituent des systèmes, nous le savons clairement depuis Lewis H. Morgan ; par contre, nous ignorons toujours quel est l'usage auquel ils sont destinés. La méconnaissance de cette situation initiale réduit la plupart des analyses structurales des systèmes de parenté à de pures tautologies. Elles démontrent ce qui est évident, et négligent ce qui reste inconnu.

Cela ne signifie pas que nous devions renoncer à introduire un ordre et à découvrir une signification dans les nomenclatures de parenté. Mais il faut au moins reconnaître les problèmes spéciaux que pose une sociologie du vocabulaire, et le caractère ambigu des relations qui unissent ses méthodes à celles de la linguistique. Pour cette raison, il serait préférable de se limiter à la discussion d’un cas où l’analogie se présente de façon simple. Nous en avons heureusement la possibilité.

Ce que l’on appelle généralement « système de parenté » recouvre, en effet, deux ordres très différents de réalités. Il y a d’abord des termes, par lesquels s’expriment les différents types de relations familiales. Mais la parenté ne s’exprime pas seulement dans une nomenclature : les individus, ou les classes d’individus qui utilisent les termes, se sentent (ou ne se sentent pas, selon les cas) tenus les uns par rapport aux autres à une conduite déterminée : respect ou familiarité, droit ou devoir, affection ou hostilité. Ainsi, à côté de ce que nous proposons de nommer le système des appellations (et qui constitue, à proprement parler, un système de vocabulaire), il y a un autre système, de nature également psychologique et sociale, que nous désignerons comme système des attitudes. Or s’il est vrai (comme on l’a montré plus haut) que l’étude des systèmes d’appellations nous place dans une situation analogue à celle où nous sommes en présence des systèmes phonologiques, mais inverse, cette situation se trouve, pour ainsi dire, « redressée » quand il s’agit des systèmes d’attitudes. Nous devinons le rôle joué par ces derniers, qui est d’assurer la cohésion et l’équilibre du groupe, mais nous ne comprenons pas la nature des connexions existant entre les diverses attitudes, et nous n’apercevons pas leur nécessité20. En d’autres termes, et comme dans le cas du langage, nous connaissons la fonction, mais c’est le système qui nous manque.

Entre système des appellations et système des attitudes nous voyons donc une différence profonde, et nous nous séparerions sur ce point de A. R. Radcliffe-Brown s'il avait vraiment cru, comme on le lui a parfois reproché, que le second n'était que l’expression, ou la traduction sur le plan affectif, du premier21. Au cours de ces dernières années, de nombreux exemples ont été fournis de groupes où le tableau des termes de parenté ne reflète pas exactement celui des attitudes familiales, et inversement22. On se tromperait en croyant que dans toute société, le système de parenté constitue le médium principal par lequel se règlent les relations individuelles ; et même dans les sociétés où ce rôle lui est dévolu, il ne le remplit pas toujours au même degré. Au surplus, il faut toujours distinguer entre deux types d’attitudes : d’abord les attitudes diffuses, non cristallisées et dépourvues de caractère institutionnel, dont on peut admettre qu’elles sont, sur le plan psychologique, le reflet ou l’efflorescence de la terminologie ; et à côté ou en plus des précédentes, les attitudes stylisées, obligatoires, sanctionnées par des tabous ou des privilèges, et qui s’expriment à travers un cérémonial fixe. Loin que ces attitudes reflètent automatiquement la nomenclature, elles apparaissent souvent comme des élaborations secondaires destinées à résoudre des contradictions, et à surmonter des insuffisances inhérentes au système des appellations. Ce caractère synthétique ressort de façon particulièrement frappante chez les Wik Monkan d’Australie ; dans ce groupe, les privilèges de plaisanterie viennent sanctionner une contradiction entre les relations de parenté unissant deux hommes, préalablement à leur mariage, et la relation théorique qu’il faudrait supposer entre eux pour rendre compte de leur mariage subséquent avec deux femmes qui ne se trouvent pas, entre elles, dans la relation correspondante<a href="." id="nc74" class="pdocNoteCall" title="D. F. Thomson, The Joking-Relationship and Organised Obscenity in North Queensland, Amer.
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